
  
 

 

 

 

 
 
 

Considérer le patient comme un être singulier et non pas comme un objet de soins. 
 

Article 1 : Donner au patient des informations, claires, adaptées à son niveau de compréhension et répondre à son 
questionnement ; ceci, dès l’accueil et tout au long de son parcours dans notre établissement. 

 

 

 
 

 

Article 2 : Respecter les règles de courtoisie aussi bien vis-à-vis du patient qu’entre professionnels. 

 

 

 

Article 3 : Respecter la dignité et l’intimité du patient ce d’autant plus que la maladie rend vulnérable. 

 

 

 

Article 4 : Prendre en considération la souffrance sous ses différentes expressions. 

 

 

 

 

Article 5 : Interroger ses pratiques professionnelles et l’organisation du travail, pour assurer un soin de qualité : le bon soin, 
au bon moment, au bon endroit. 

 

 

 

 

 

La bientraitance est une démarche globale d’accueil et 
de soin, attentive aux risques, contraintes et sources 
d’inconfort que la maladie et le contexte même de     
l’hospitalisation font peser sur le patient et ses proches 
(Définition de la Haute Autorité en Santé en 2009) 

Le Centre Hospitalier d’Arcachon a inscrit la bientraitance dans son projet d’établissement en 
tant qu’axe d’amélioration continue de la prise en charge. Cette charte rappelle à l’ensemble des 

acteurs hospitaliers (médicaux, paramédicaux, médicotechniques, administratifs, logistiques) 
que la bientraitance relève d’une démarche éthique, fondée sur des valeurs partagées par tous 

qui se concrétisent dans les actes et les comportements au quotidien. 
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